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 La Mission permanente de la République arabe syrienne auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Président de la 
soixante-cinquième session de l’Assemblée générale et, se référant à la candidature 
de la République arabe syrienne au Conseil des droits de l’homme pour la période 
2011-2014, dont l’élection des membres aura lieu en mai 2011, au cours de la 
soixante-cinquième session de l’Assemblée, a l’honneur d’informer cette dernière 
qu’en raison des vastes réformes actuellement entreprises en République arabe 
syrienne et de la révision des priorités nationales concernant la candidature de ce 
pays aux divers organes des Nations Unies, et après consultations du Gouvernement 
koweïtien, le Gouvernement syrien a décidé d’échanger sa candidature au Conseil 
des droits de l’homme pour la période 2011-2014 avec celle du Koweït au même 
organe pour la période 2013-2016. En conséquence, la République arabe syrienne 
présentera sa candidature au Conseil pour la période 2013-2016 et non pour la 
période 2011-2014. 

 Lors de la réunion qu’il a tenue le 11 mai 2011, le Groupe des États d’Asie est 
convenu de remplacer la candidature de la République arabe syrienne par celle du 
Koweït, et a approuvé la candidature du Koweït au Conseil des droits de l’homme 
pour la période 2011-2014. 

 La République arabe syrienne a participé activement à la création du Conseil 
des droits de l’homme et à la définition de son mandat, et est donc fermement 
résolue à continuer de contribuer en permanence à la promotion de l’indépendance 
des travaux de cet organe en vue de le protéger contre toute tentative irresponsable 
de politisation de ses activités. Elle attache une importance particulière à sa 
candidature au Conseil, car il lui paraît essentiel de renforcer la coopération 
internationale dans le domaine de la protection des droits de l’homme, notamment 
en devenant membre du Conseil. Les engagements pris volontairement par la 
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République arabe syrienne dans sa note verbale du 1er mars 2011 (A/65/784) 
demeurent valables pour sa candidature au Conseil pour la période 2013-2016. 

 La Mission permanente de la République arabe syrienne saurait gré au 
Président de l’Assemblée générale de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée, au titre du point 112 c) de l’ordre 
du jour. 

 
 


